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X, [...], représenté [...],

Partie requérante, 

Contre la Décision n
°
53/2020 prononcée par la Chambre contentieuse de I' Autorité de Protection des 

Données Ie 1 er septembre 2020 (DOS-2019-02974) 

Contre: 

L'AUTORITE DE PROTECTION DES DONNEES, BCE 0694.679.950, dont Ie siège social est établi rue de 

la presse 35 à 1000 Bruxelles, 

représentée par Me CROISANT Guillaume (guillaume.croisant@linklaters.com) et Me SERON Carine 

(carine.seron@linklaters.com) avocats à BRUXELLES, 

Partie défenderesse, 

**** 

1.La saisine de la Cour des marchés.

La Cour des marchés est saisie par un recours émanant de X contre la décision n
°53/2020 

prononcée par la Chambre contentieuse de I' Autorité de Protection des Données (ei-après la 

Chambre contentieuse ») Ie 1 er septembre 2020 qui lui inflige une amende de 5.000 € 

(DOS-2019-02974). 

En vertu de l'article 108 § 1 de la loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection 

des données (ei-après « loi APD » ), la chambre contentieuse informe les parties de sa décision et de 

la possibilité de recours à la Cour des marchés dans un délai de trente jours, à compter de la 

notification de la décision. Le recours introduit par une requête déposée au greffe de la cour d'appel 

de Bruxelles en date du 29 septembre 2020 est dès lors recevable. La recevabilité du recours n'est 

pas contestée. 

La cause a été plaidée à l'audience du 13 janvier 2021 sous la forme d'une vidéoconférence (Webex). 

Par courriel du greffe du 3 janvier 2021 les parties ont été invitées à participer à une 

vidéoconférence. Par courriels du 11 janvier 2021 les conseils des parties ont marqué leur accord de 

remplacer l'audience publique présentielle par une audience publique virtuelle. 

A la date de l'audience, Ie greffe met à disposition de tout justiciable et de toute personne désirant 

assister aux débats, Ie lien et Ie mot de passe lui permettant de participer à la vidéoconférence. 

2.La Décision Attaguée.

La Décision Attaquée stipule ce qui suit : 

«PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE CONTENTIEUSE, 

Décide, après délibération, d'imposer au responsa bie de traitement une amende de 5000 EUR 

sur la base des articles 100, 13
° 

et 101 de la LCA ainsi que 83 du RGPD, pour /'ensemble des 

manquements retenus, à savoir pour manquement à l'article 5, 1., b) du RGPD, et 
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manquement aux articles 5.1.a} et 5.1.b), 6.1, 25.1 et 25.2, 32.1 et 32.4 du RGPD lus 
ensemble. 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours dans un dé/ai de trente jours, à compter de 
la notification, à la Cour des marchés15 (article 108, § ler de la LCA), avec l'Autorité de 
protection des données comme défendeur. » 

3. Les demandes des parties.

En conclusions de synthèse déposées Ie 15 décembre 2020, X demande de : 

« À TITRE PRINC/PAL 
Déclarer /'appel recevable et fondé, 
Réformer la décision dont appel, 
Ce faisant, prononcer la suspension du prononcé. 
À TITRE SUBSIDIAIRE 
Déc/arer /'appel recevab/e et fondé, 
Réformer la décision dont appel, 
Ce faisant, réduire considérablement /'amende infligée par la Chambre contentieuse de 
l'Autorité de Protection des Données. 
À TITRE INFINIMENT SUBSIDIAIRE 
Déclarer /'appel recevab/e et fondé, 
Réformer la décision dont appel, 
Ce faisant, renvoyer la plainte devant la Chambre contentieuse afin que cel/e-ci adopte une 
nouvelle décision qui tiendrait compte des motifs d'annulation retenus. 
DANS TOUS LES CAS 
Condamner la portie intimée aux entiers frais et dépens de la présente procédure liquidés 
comme suit en ce qui concerne X: 

Frais de requête d'appel: 20,00 euros 
lndemnité de procédure: 1.440,00 euros 
Total: 1.460,00 euros »

L' Autorité de Protection des Données (APD} demande en conclusions de synthèse, déposées au 

greffe de la cour d'appel de Bruxelles Ie 07/01/2021 

« PLAISE À LA COUR DES MARCHES DE LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
- À titre principa/, de déclarer Ie recours de X non fondé et de Ie condamner aux entiers 
dépens de l'instance, en ce compris l'indemnité de procédure fixée au montant de base de 
1.440 €;
-À titre subsidiaire, si Votre Cour devait retenir un motif d'annulation (quad non), de renvoyer
la plainte devant la Chambre Contentieuse afin que celle-ci adopte une nouvelle décision
conforme à /'arrêt de Votre Cour. »

4. Les moyens.

4.1. 

X fait valoir les moyens suivants : 

ler moyen: /'amende infligée ne respecte pas /'artic/e 83 du RGPD 
a) La nature, la gravité et la durée de la violation, compte tenu de la nature, de
la portée ou de la finalité du traitement concerné, ainsi que Ie nombre de personnes
affectées et Ie niveau de dommage qu'elles ont subi (artic/e 83.2.4 du RGPD)
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4.2. 

b) Le fait que la violation a été commise délibérément ou par négligence {article
83.2.b du RGPD)
c) Mesures prises par Ie responsable de traitement et Ie sous-traitant pour
atténuer Ie dommage subi par la personne concernée (artic/e 83.2.c du RGPD}
d) Toute violation commise par Ie responsable de traitement ou Ie sous-traitant
(artic/e 83.2.e du RGPD}
e) Le degré de coopération établi avec l'autorité de controle en vue de remédier
à la violation et d'en atténuer les éventuels effets négatifs (artic/e 83.2.f du RGPD)
f) Toute autre circonstance aggravante ou atténuante app/icable aux
circonstances de l'espèce, te/Ie que les avantages financiers obtenus ou les pertes
évitées, directement ou indirectement, du fait de la violation (artic/e 83.2.k du RGPD)

2ème moyen: /'amende est disproportionnée 

À TITRE SUBSIDIAIRE: REDUCTION DE L'AMENDE 
À TITRE INFINIMENT SUBSIDIAIRE: RENVOI DEVANT LA CHAMBRE CONTENTIEUSE 

L'APD, quant à elle, soulève les moyens suivants: 

Moyen 1 : /'amende infligée par la Décision Attaquée est proportionnée et respecte l'artic/e 
83 du RGPD. La Chambre contentieuse a pleinement respecté l'artic/e 83.1 du RGPD et Ie 
principe de proportionnalité tont dans son choix d'imposer une amende administrative à 
X que dans la détermination du montant de celle-ci. 
Elle a pris en considération les critères énumérés par l'artic/e 83.2 du RGPD pour évaluer et 
garantir Ie caractère proportionné et dissuasif de cette amende. Elle a en revanche écarté les 
circonstances atténuantes alléguées par X, parce que cel/es-ei étaient soit non 
pertinentes soit non fondées. 
De plus, /'amende infligée à X se situe dans la continuité de la jurisprudence de la 
Chambre Contentieuse relative au traitement il/icite de données à caractère personnel 
à des /ins électorales. 
Le moyen unique de X, se/on lequel /'amende administrative qui lui a été infligée par la 
Décision Attaquée serait disproportionnée, doit donc être rejeté pour absence de 
fondement. 

Moyen 2 : à titre subsidiaire, la Cour ne peut pas substituer sa décision à celle de la Chambre 
Contentieuse. À titre subsidiaire, même si la Cour devait annuler la Décision Attaquée (quad 
non), elle ne saurait substituer son appréciation à ce/le de la Chambre contentieuse comme Ie 
sollicite X. 
En effet, lorsque X so/licite de la Cour qu'elle statue en pleine juridiction en réformant la 
Décision Attaquée et en prononçant la suspension du prononcé à la place de la Chambre 
Contentieuse, il demande à la Cour de décider sur un aspect qui relève du pouvoir 
d'appréciation discrétionnaire de /'APO. Une te/Ie solution ne saurait être retenue. La Cour 
devrait donc renvoyer la p/ainte devant la Chambre contentieuse afin que celle-ci adopte 
une nouvelle décision qui tiendrait compte des motifs d'annulation retenus par la Cour. 
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5. Les faits.

La Décision Attaquée relate les faits comme suit : 

« Le 25 mai 2019, Ie plaignant a introduit une demande d'information auprès de l'Autorité de 

protection des données concernant l'utilisation par Ie défendeur, de son adresse é/ectronique 

personnelle pour /'envoi d'un message é/ectoral reçu Ie 22 mai 2019, adressé en son nom par 

sa secrétaire. Le plaignant souligne qu'il n'a jamais donné son accord pour que son adresse 

soit utilisée à cette fin par Je défendeur. Le plaignant dénonce également Ie fait que ce 

message a été envoyé à de nombreux destinataires p/acés en copie, ce qui a favorisé Ja 

diffusion non sol/icitée de son adresse électronique à ces tierces personnes. 

2. Le courrier était rédigé comme suit : « Mesdames, Messieurs, Chères amies, Chers amis, Je 

suis fier d'être Ie [Xème] candidat de la liste [Y] pour notre arrondissement [liste des 

communes concernées ... J. Qu'il me soit permis de solliciter votre suffrage. Un bon résultat me 

permettra avec notre équipe au Collège et au Conseil provincia/ d'être encore plus efficace. Je 

souhaite mettre tout en ceuvre pour soutenir aussi nos mandataires locaux et leurs projets. ».

3. Par lettre du 2 juillet 2019, Ie Service de première ligne de l'Autorité de protection 

des données a invité Ie p/aignant à exercer ses droits auprès du défendeur, en l'occurrence, 

son droit d'opposition au traitement de ses données personnelles. Parallèlement, par lettre 

Ie 2 juillet 2019, Ie Service de première ligne a contacté Ie défendeur pour lui 

demander notamment de que/Ie manière il avait obtenu l'adresse e-mail du plaignant, s'il 

avait introduit une notification de fuite de données auprès de /'APO et que/les mesures ont 

été prises pour que ce type d'incident ne se reproduise plus.

4. Des réponses que Ie défendeur a adressées au p/aignant et au Service de première /

igne, il ressort que l'adresse email du plaignant a été recueil/ie à /'occasion d'une 

demande d'information adressée en mars 2014 par Ie p/aignant au secrétariat du 

bourgmestre de la vil/e de X., pour signa/er un problème de propreté publique. Il s'agissait 

plus particu/ièrement d'un e-mail adressé à « secretariat.bourgmestre@X.be » 

concernant une décharge clandestine aux abords des anciens remparts de la ville 

dont Ie p/aignant sollicitait Ie nettoyage. Le 4 juil/et en effet, dans son courrier adressé 

au Service de première ligne, cosigné par Ie défendeur, la secrétaire du défendeur écrit 

l'explication suivante concernant la collecte de l'adresse e-mail litigieuse: « Les adresses 

proviennent d'un fichier« permanences » organisé par Ie défendeur lorsqu'il était 

» bourgmestre de la ville. Le p/aignant figure donc dans ce/ui-ci pour avoir, à un moment 

ou un autre, eu un contact avec Ie défendeur. » La Chambre contentieuse ne peut donc 

suivre Ie défendeur dans ses explications u!térieures (juillet 2020) se/on 

lesquelles /'adresse e-mail litigieuse (et d'autres) auraient été recueillies via des e-mails lui 

étant adressés personnellement et non pas via un service administratif ou autre de 

l'Administration communale. La Chambre contentieuse comprend dès fors que les données 

récoltées par Ie bourgmestre résultent non seulement de contacts de citoyens 

avec /'administration de la ville mais aussi, se/on Jes déclarations du défendeur, d'emails lui 

ayant été adressés personnellement, ce qui n'était pas Ie cas en ce qui concerne /'e-

mail du plaignant qui a bien été collecté via Ie secrétariat du bourgmestre.

5. En ce qui concerne Ie modus operandi d'envoi de /'email litigieux, Ie défendeur a répondu

aux questions de l'Autorité de protection des données en cosignant l'exp/ication suivante

fournie par l'employée communale qui était sa secrétaire lorsqu'il était bourgmestre:
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personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement 

général sur la protection des données ou RGPD) 

« 1. Chaque autorité de controle vei/Ie à ce que les amendes administratives imposées en 
vertu du présent artic/e pour des violations du présent règlement visées aux paragraphes 4, 5 
et 6 soient, dans chaque cas, effectives, proportionnées et dissuasives. 
2. Se/on les caractéristiques propres à chaque cas, les amendes administratives sant imposées
en complément au à la place des mesures visées à /'artic/e 58, paragraphe 2, points a) à h), et
j). Pour décider s'il y a /ieu d'imposer une amende administrative et pour décider du montant
de /'amende administrative, il est dûment tenu compte, dans chaque cas d'espèce, des
éléments suivants

a) la nature, la gravité et la durée de la viofation, compte tenu de la nature, de
la portée au de la finalité du traitement concerné, ainsi que du nombre de personnes
concernées affectées et Ie niveau de dommage qu'elles ont subi;
b) Ie fait que la violation a été commise dé/ibérément au par nég/igence ;
c) toute mesure prise par Ie responsab/e du traitement au Ie sous-traitant pour
atténuer Ie dommage subi par les personnes concernées ;
d) Ie degré de responsabilité du responsable du traitement au du sous-traitant,
compte tenu des mesures techniques et organisationnelles qu'ils ont mises en oeuvre
en vertu des artic/es 25 et 32;
e) toute vio/ation pertinente commise précédemment par Ie responsab/e du
traitement au Ie sous-traitant;
f) Ie degré de coopération étab/i avec /'autorité de controle en vue de remédier
à la violation et d'en atténuer les éventuels effets négatifs;
g) les catégories de données à caractère personnel concernées par la violation;
h) la manière dont l'autorité de controle a eu connaissance de la violation,
notamment si, et dans que/Ie mesure, Ie responsa bie du traitement au Ie sous-traitant
a notifié la violation;
i) /orsque des mesures visées à l'article 58, paragraphe 2, ont été
précédemment ordonnées à /'encontre du responsable du traitement au du sous
traitant concerné pour Ie même objet, Ie respect de ces mesures;
j} l'application de codes de conduite approuvés en application de /'artic/e 40 au
de mécanismes de certification approuvés en application de l'artic/e 42; et
k) toute autre circonstance aggravante au atténuante applicable aux
circonstances de l'espèce, te/Ie que les avantages financiers obtenus ou les pertes
évitées, directement ou indirectement, du fait de la violation » (souligné par nous).

7. Motivation.

7.1. Les infractions. 

X ne conteste pas les infractions. Il n'y a dès lors pas lieu d'examiner Ie bien-fondé de la Décision 

Attaquée en ce qu'elle déclare les infractions comme prouvées. 

7 .2. L' étendue de la juridiction de la Cour des marchés. 

Les parties sont en désaccord sur l'étendue de la compétence/juridiction de la Cour des marchés, en 

particulier la question de l'étendue de la pleine juridiction de la Cour des marchés, ou plus 

concrètement sur la question de savoir si la Cour - après avoir annulé une décision - peut substituer 

sa propre décision à la décision de I' APD et peut dès lors imposer une sanction « différente » de cel Ie 
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décisions, dont certaines ont une portée équivalente à celle des cours et tribunaux de l'ordre 

judiciaire, il est impératif qu'un recours juridictionnel soit instauré par Ie législateur afin de garantir 

au justiciable un recours devant une juridiction faisant partie de l'ordre judiciaire. 

Il s'ensuit que la Cour des marchés ne peut donc substituer sa décision à celle de l'autorité 

administrative que lorsque la Cour constate que cette décision est illégale ou irrégulière (par 

exemple lorsqu'un quelconque principe de bonne administration serait violé par la décision 

administrative attaquée). 

Une erreur manifeste «peut» entraîner l'annulation de la décision. Il s'ensuit qu'il appartient au 

requérant de prouver l'erreur manifeste d'appréciation qui aurait été commise par la chambre 

contentieuse de I' APO, l'illégalité de la Décision Attaquée ou la méconnaissance des principes 

généraux en matière de la bonne gestion administrative 
18• 

La motivation exigée par la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation explicite des actes administratifs 

doit comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent Ie fondement de la 

décision. Il résulte de ces dispositions que, dans l'hypothèse ou la légalité d'une décision 

administrative repose sur la prise en compte d'un certain nombre de considérations, Ie respect de 

l'exigence de motivation qu'elles prévoient ne conduit son auteur à ne devoir énoncer que celles sur 

lesquelles se fonde la décision qu'il a prise. Il suit de là que Ie moyen tiré de l'insuffisance de 

motivation de la Décision Attaquée qui n'avait pas à se prononcer sur !'ensemble des critères prévus 

à l'article 83 du RGPD précité et de l'erreur de droit que révélerait cette insuffisance de motivation, 

doit être écarté. 

7.4. L'amende infligée respecte-t-elle l'article 83 du RGPD? 

(premier moyen du requérant et de I' APD) 

Dans la mesure ou Ie requérant critique Ie contenu des réponses fournies par la chambre 

contentieuse de I' APO, Ie moyen ne peut pas être accueilli. 

En effet, Ie requérant fait valoir: 

« 4.1.3. 

En l'espèce, la Chambre contentieuse de l'Autorité de protection des données a inffigé une 

amende d'un montant de 5.000,00 euros sans prendre en considération tous les éléments 

ainsi invoqués par /'artic/e 83 du Règlement RGPD. 

a) La nature, la gravité et la durée de la viofation, compte tenu de la nature, de fa

portée ou de la finalité du traitement concerné, ainsi que Ie nombre de personnes

affectées et Ie niveau de dommage qu'elfes ont subi {artic/e 83.2.4 du RGPD)

4.1.4. 

L'Autorité de protection des données aurait dû prendre en considération fa nature, fa gravité 

et la durée de la violation ainsi que ainsi que Ie nombre de personnes concernées affectées et 

Ie niveau de dommage qu'elfes ont subi {artic/e 83.2 a) 

En l'espèce, X a adressé un seuf courrief au pfaignant, Z , et s'est immédiatement 

excusé de cette erreur de manipulation de sorte qu'il n'y a eu qu'une seufe personne 

affectée et que la violation au règlement RGPD n'a pas duré. 

18 
Cour des marchés 12 juin 2019, 2019 AR 113. 
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Cette erreur de manipulation n'a, par ailleurs, pas causé un dommage important à Z, ce 

que la Chambre contentieuse n'a pas pris en compte dans l'évaluation de /'amende 

infligée à  X. 

4.1.5. 

En termes de conclusions principa/es, l'Autorité de Protection des données reconnait qu'un 

seul courriel est litigieux mais indique qu'il est erroné de considérer qu'une seule personne a 

été affectée dès fors que Ie courriel dont question aurait été adressé à 150 personnes. 

Cela ne signifie pas pour autant que ces 150 personnes sont des « personnes affectées » au 

sens de l'article 83.2. du RGPD dès fors qu'il n'est pas établi que X ne disposait pas de 

l'autorisation d'uti/iser les données personnelles de certaines de ces personnes. 

D'ailleurs, hormis Z, personne n'a émis de p/aintes, ni à  X, ni à l'Autorité de Protection 

des Données. 

b) Le fait que la violation a été commise délibérément ou par négligence (article

83.2.b du RGPD)

4.1.6. 

L'Autorité de protection des données aurait également dû tenir compte du fait que la 

violation n'était pas délibérée et a eu lieu, au contraire, par nég/igence {article 83.2 b). 

Comme a pu l'expliquer X par l'intermédiaire de sa secrétaire, cette dernière a adressé 

une publicité électorale depuis sa messagerie privée en omettant de cacher la liste des 

destinataires. 

Il n'y a donc eu aucune intention d'uti/iser avec abus ces adresses, ni de nuire à qui que ce 

soit. Il s'agit d'une simpte erreur de manipulation pour laquelle X s'est excusé. 

4.1.7. 

Dans sa décision, la Chambre contentieuse reconnait « qu'aucun é/ément du dossier n'atteste 

que l'atteinte aurait été commise de manière délibérée, sur instruction du défendeur » (page 

11 de la décision). 

La Chambre contentieuse a ainsi accepté de retenir Ie caractère non délibéré de /'atteinte à 

titre de circonstances atténuantes. 

Toutefois, au niveau de la sanction, la Chambre contentieuse n'a, en réalité, nul/ement pris en 

considération cette circonstance atténuante dès fors que, et comme il Ie sera exposé ci

dessous, la sanction infligée à X est une sanction très sévère par rapport aux sanctions 

appliquées habituellement par la Chambre contentieuse. 

4.1.8. 

En termes de conclusions principales, l'Autorité de Protection des Données allègue que « Ie 

caractère non délibéré de /'atteinte qui a été retenu par la Chambre contentieuse en tant que 

circonstance atténuante (Décision Attaquée paragraphe 35} concerne uniquement la 

troisième violation (article 32.1 et 32.4 du RGPD) » (page 15 des conclusions principa/es de 

l'Autorité de la Protection des Données). 

En d'autres termes, l'Autorité de Protection des Données estime, en termes de conclusions 

principa/es, que cette circonstance atténuante n'a pas été retenue pour les violations des 

articles 5.1.a, 5.1.b, 6.1 ainsi que des articles 25.1 et 25.2 du RGPD. 

Force est de constater que cette affirmation est en totale contradiction avec la décision 

rendue par la Chambre contentieuse de l'Autorité de la Protection des données. 
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Cette dernière a admis, sous Je titre 3 de sa décision « Mesure correctrice », cette 

circonstance atténuante sans faire de distinction et sans préciser qu'el/e ne s'appliquait qu'à 

l'une ou l'autre violation. 

Le point 35 de la décision attaquée est, en effet, rédigé en ces termes : 

« Dans sa réponse au formulaire de réaction à J'encontre d'une amende envisagée, Je 

défendeur fait va/oir principalement que /'envoi de ce courrier résulte de son point de 

vue d'une erreur de manipulation. A eet égard, Ja Chambre contentieuse rappe/Ie 

qu'une te/Ie erreur de manipulation, Je cas échéant, constitue une faille de sécurité et 

à ce titre une violation de données au sens de J'artic/e 4.10 du RGPD qui entraine Ja 

responsabilité du défendeur en ce qui concerne Ja mise en ceuvre préa/able de 

mesures de sécurité adéquates en vue d'éviter de tel/es erreurs. La Chambre 

contentieuse note toutefois qu'aucun élément du dossier n'atteste que l'atteinte 

aurait été commise de manière délibérée, sur instruction du défendeur. La Chambre 

contentieuse retient donc Ie caractère non délibéré de J'atteinte à titre de 

circonstance atténuante » (page 11 de la décision attaquée). 

En outre, dans la mesure ou Ja Chambre contentieuse de l'Autorité de Protection des Données 

a infligé une amende globale pour les différentes violations, la circonstance atténuante 

reconnue par cette dernière devait être prise en considération quant à l'éva/uation de Ja 

sanction et ce quand bien même cette circonstance atténuante ait été reconnue uniquement 

pour rune des violations, quad non. 

c) Mesures prises par Ie responsable de traitement ou Je sous-traitant pour atténuer

Ie dommage subi par la personne concernée (artic/e 83.2.c du RGPD)

4.1.9. 

Par ailleurs, l'Autorité de protection des données aurait encore dû prendre en 

considération les mesures prises par X pour atténuer Ie dommage subi par les 

personnes concernées (artic/e 83.2 c). 

Dans son courrier du 14 octobre 2019, X a informé la Chambre contentieuse qu'il 

avait « sollicité /'avis d'un spécialiste de la nouvelle /égisfation » pour l'aider à encadrer 

son équipe « afin d'éviter à /'avenir toute nouvelle erreur du genre». L'Autorité de protection 

des données a refusé de prendre en considération ces éléments. 

d) Toute violation commise précédemment par Ie responsable du traitement ou

Ie sous-traitant (artic/e 83.2.e du RGPG)

4.1.10. 

Dans l'estimation de /'amende infligée à X, la Chambre contentieuse n'a également pas jugé 

utile de prendre en compte /'absence totale de précédente viofation dans Je chef de X et ce en 

contrariété avec l'artic/e 83.2. e). 

4.1.11. 

En termes de conclusions principa/es, l'Autorité de Protection des Données prétend que Ie 

RGPD considère la récidive comme étant une circonstance aggravante. 

Se/on el/e, /'absence de circonstance aggravante ne signifie pas l'existence d'une circonstance 

atténuante. 

Cela n'enlève rien au fait que pour déterminer la sanction à app/iquer à X,  l'Autorité de 

Protection des Données aurait dû prendre en considération Je fait que ce dernier n'était pas 

coutumier des violations au RGPD et qu'aucune sanction ne lui avait jamais été appliquée 

auparavant. 
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Si /'absence de précédentes violations ne constitue pas une circonstance atténuante, quod 

non, cela constitue à tout Ie mains un critère objectif qui doit être pris en compte dans la 

détermination de la sanction. 

e) Le degré de coopération établi avec /'autorité de controle en vue de remédier

à la violation et d'en atténuer les éventuels effets négatifs (article 83.2.f du RGPD)

4.1.12. 

De même, la Chambre contentieuse n'a pas pris en considération la coopération de X (article 

83.2 f). Dès Ie 14 octobre 2019, X a indiqué à la Chambre contentieuse qu'il était à sa 

disposition pour être entendu si elle Ie souhaitait. 

Cela démontre parfaitement que X souhaitait coopérer dans Ie cadre de cette affaire, ce que 

la Chambre contentieuse n'a pas pris en compte. 

f) Toute autre circonstance aggravante ou atténuante applicable aux circonstances

de l'espèce, te/Ie que les avantages financiers obtenus ou les pertes évitées,

directement ou indirectement, du fait de la violation (article 83.2.k du RGPD}

4.1.13. 

Enfin, la Chambre contentieuse n'a pas estimé utile de prendre en compte d'autres 

circonstances atténuantes comme Ie fait que X n'a retiré aucun avantage de cette vio/ation. 

En termes de conc/usions principales, l'Autorité de Protection des données estime qu'il n'y a 

pas lieu de faire droit à eet argument au motif que X n'apporte aucun é/ément qui 

permettrait de déterminer si l'utilisation du fichier permanent a influencé ou non 

favorablement Ie résultat des élections. 

Il est impossible pour X d'apporter la preuve de ce fait négatif. Néanmoins, il n'est 

pas déraisonnable d'admettre que les 150 personnes prétendument visées par Ie courriel 

litigieux n' ont pas, à elle seules, pu influencer Ie résultat final des élections. Par ailleurs, il y 

a  /ieu de constater que les amendes infligées par l'Autorité de Protection des Données 

constituent des sanctions de nature pénale. 

En effet, depuis /'arrêt de la Cour Européenne des Droits de /'Hamme Engel c. Pays-Bas du 8 

juin 1976, il est acquis que la notion d'« accusation en matière pénale » visée par l'article 6 de 

la Convention est une « notion autonome », dotée d'une signification européenne 

potentiellement distincte de celle attribuée aux termes homonymes dans Ie droit national des 

Hautes Porties contractantes. 

Pour déterminer si une sanction administrative revêt un caractère pénal, il faut que trois 

critères soient réunis : la qualification de la sanction en droit interne, la nature du 

comportement réprimé et, enfin, la nature et Ie degré de sévérité de la sanction concernée. 

Les deuxième et troisième critères sant alternatifs et non nécessairement cumulatifs. Pour 

que /'artic/e 6 de la CEDH s'app/ique, il suffit que l'infraction en cause soit par nature pénale 

au regard de la Convention, ou ait exposé l'intéressé à une sanction qui, par sa nature et son 

degré de gravité, ressortit en général à la matière pénale. 

En /'espèce, force est de constater que la sanction appliquée par l'Autorité de Protection des 

Données constitue bien une sanction administrative dotée d'une nature pénale: 

L'amende ainsi infligée est qualifiée de sanction administrative; 

- Le RGPD protège /'intérêt généra/ de la société et les amendes infligées en raison

d'une violation du RGPD ont à la fois un but dissuasif et répressif;

L'amende infligée est d'une sévérité indéniable. 

rPAGE 01-00001942078-0017-0025-05-01-� 

L _J 



Cour d'appel Bruxelles- 2020/AR/1333 p. 18 

Cela est d'autant plus vrai que la Cour européenne des droits de /'homme a déjà eu /'occasion 
d'app/iquer les « critères d'Engel » à une amende administrative prononcée par l'autorité de 
controle des marchés financiers italiens et de lui reconnaître Ie caractère pénal. 
La Cour de justice de l'Union européenne, après avoir fait sien Ie développement des « critères 
d'Engel », a également appliqué ce raisonnement aux amendes administratives. 
Le caractère pénal des sanctions administratives prévues par Ie RGPD doit ainsi 
manifestement être reconnu, notamment eu égard à la teneur de l'artic/e 83 du RGPD 
prévoyant que les amendes administratives prévues par les autorités de controle doivent être 
effectives, proportionnées et dissuasives, et fixant des seuils particulièrement élevés. 
Étant de nature pénale, les amendes administratives appliquées par l'Autorité de Protection 
des Données doivent se vair appliquer les garanties procédurales propres à la « matière 
pénale » que sant Ie droit à un procès équitab/e, la légalité des incriminations et des peines et 
Ie principe non bis in idem. 
Ces garanties procédurales en matière pénale entrainent, notamment, une interversion de la 
charge de la preuve, ce qui signifie que c'est la portie poursuivante, en l'espèce l'Autorité de 
Protection des Données, qui doit supporter la charge de la preuve. 
Ainsi, l'Autorité de Protection des données ne peut se contenter d'invoquer que X aurait 
retiré un avantage de la violation au RGPD mais doit en apporter la preuve, quad non. 
4.1.14. 
De même, la Chambre contentieuse n'a pas estimé utile de prendre en compte la situation 
financière délicate de X a/ors que ce dernier avait informé la Chambre de celle-ci et avait 
ajouté qu'une amende d'un montant de 5.000,00 euros aurait pour conséquence 
d'aggraver cette situation financière déjà dé/icate. 
En effet, X doit faire face à d'importantes dettes qui l'empêchent d'assumer une 
amende d'un montant de 5.000,00 euros. 
A titre d'exemple, X se voit réclamer de près de 16.000,00 euros par l'Administration 
fiscale. 
En outre, l'immeuble dont il est propriétaire et dans lequel il réside rencontre des problèmes 
de stabilité. X n'a dès fors d'autre choix que de réaliser des travaux d'envergure pour 
lesque/s son assurance habitation refuse d'intervenir, ce qui /'oblige à en assumer seul Ie 
coût. 
Enfin, X a fait l'objet de poursuites pénales dans Ie cadre du dossier dit du « ...». 
Cette procédure initiée Ie 3 novembre 1999, a duré treize années et el/e s'est c/oturée par un 
arrêt de la 6ème chambre de la Cour d'appel de [...] du [...] dans lequel la Cour d'appe/ a 
confirmé en tout point Ie jugement du Tribunal correctionnel de [...], du [...] en vertu 
duquel X a été acquitté de toutes les préventions. 
Les conseils ayant assisté X dans Ie cadre de cette procédure lui réc/ament, à titre de 
frais et honoraires, la som me globale de 465.488,82 euros. 
Ces montants ont fait l'objet de contestations de la part de X, ce qui a entrainé une 
procédure en justice devant Ie Tribunal de première instance de [...] (pièce 13 du dossier 
inventorié du conc/uant). 
Cette procédure est actuellement toujours en cours de sorte qu'aucun jugement définitif n'a 
pu être rendu. 

g) Conc/usion
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4.1.15. 

La Chambre contentieuse de l'Autorité de protection des données n'a pas pris en 

considération /'ensemble des éléments qui doivent être pris en compte pour déterminer Ie 

montant de /'amende se/on Ie prescrit de l'article 83 du Règlement RGPD. » 

L'ensemble de ces critiques porte sur l'appréciation de fait que la chambre contentieuse de I' APD a 
effectuée en l'espèce. 
Comme il n'appartient pas à la Cour des marchés de« réexaminer » les faits de la cause, et que Ie 
moyen n'invoque pas qu'il y aurait eu une erreur manifeste d'appréciation, il ne peut pas être 
accueilli. 

7.5. L'amende infligée est-elle disproportionnée ? 

(deuxième moyen du requérant, premier moyen de l'APD) 

L'article 83 du RGPD dispose en son premier point que chaque autorité de controle veille à ce que les 
amendes administratives imposées pour des violations du règlement soient, dans chaque cas, 
effectives, proportionnées et dissuasives. 
En son article 100, la loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des 
données (loi APD) énumère les sanctions possibles. 
La chambre contentieuse a Ie pouvoir de classer la plainte sans suite; d'ordonner Ie non-lieu; de 
prononcer la suspension du prononcé; de proposer une transaction; de formuler des avertissements 
et des réprimandes; d'ordonner de se conformer aux demandes de la personne concernée d'exercer 
ces droits; d'ordonner que l'intéressé soit informé du problème de sécurité; d'ordonner Ie gel, la 
limitation ou l'interdiction temporaire ou définitive du traitement; d'ordonner une mise en 
conformité du traitement; d'ordonner la rectification, la restriction ou l'effacement des données et la 
notification de celles-ci aux récipiendaires des données; d'ordonner Ie retrait de l'agréation des 
organismes de certification; de donner des astreintes; de donner des amendes administratives; 
d'ordonner la suspension des flux transfrontières de données vers un autre État ou un organisme 
international; de transmettre Ie dossier au parquet du Procureur du Roi de Bruxelles, qui l'informe 
des suites données au dossier; de décider au cas par cas de publier ses décisions sur Ie site internet 
de l'Autorité de protection des données. 
La faculté d'infliger une amende administrative n'est que la treizième sanction dans l'énumération 
légale. 
Le but fondamental de la législation Européenne n' est pas de sanctionner sous la forme d'infliger des 
amendes pour Ie moindre manquement aux prescrits, Ie but réel est la protection des données. La 
finalité est donc de protéger les données, non pas de sanctionner à tout prix la moindre infraction. 
En l'espèce: 

« Le 22 mai 2019, X a adressé un courrie/ en son nom, par l'intermédiaire de /'adresse 

emails de sa secrétaire, [...], à Z en ces termes : « Mesdames, Messieurs, Chères amies, 

Chers amis, Je suis fier d'être Ie Xème candidat de la liste [...] pour notre 

arrondissement de [...]. Qu'i/ me soit permis de sol/iciter votre suf/rage. Un bon résultat 

me permettra avec notre équipe au Col/ège et au Conseil provincial d'être encore plus 

efficace. Je souhaite mettre tout en ceuvre pour soutenir aussi nos 

1 PAGE □1-□□□01942078-□□19-□□25-□5-□1-;i

L __J 



Cour d'appel Bruxelles - 2020/AR/1333 p. 20 

et: 

mandataires locaux et leurs projets. Mes plus amicales salutations » (pièce 1 du dossier 

inventorié de l'appelant). 

Le 23 mai 2019, Z a adressé un courriel sur l'adresse emails de la secrétaire de X afin 

d'indiquer qu'il n'avait pas donné son accord pour l'uti/isation de ses données personnelles 

et que Ie courriel dont mention ci-dessus n'aurait dès fors pas dû lui être adressé. 

Dès Ie lendemain, soit Ie 24 mai 2019, X, par l'intermédiaire de sa secrétaire, a présenté ses 

excuses à Z en ces termes : « Nous connaissons la loi sur Ie RGPD : nous nous excusons de 

cette erreur. Nous nous sommes rendu compte de celle-ci au moment de /'envoi mais il était 

trap tard. Nous vous demandons donc de ne pas porter plainte pour un geste totalement 

indépendant de notre volonté. Encore toutes nos excuses. Meilleurs salutations » (pièce 2 du 

dossier inventorié de l'appelant). 

Le 25 mai 2019, Z a introduit une demande d'information auprès de l'Autorité de 

protection des données concernant l'utilisation par X de son adresse électronique 

personnelle. Il a également dénoncé Ie fait que ce message a été envoyé à de nombreux 

destinataires placés en copie {pièce 3 du dossier inventorié de /'appelant). »

« Dès Ie 4 juil/et 2019, la secrétaire de X, [...] a répondu à cette interrogation en ces 

termes : « Les adresses proviennent d'un fichier « permanences » organisés par X /orsqu'il 

était Bourgmestre de [...]. Z figure donc dans celui-ci pour avoir, à un moment ou à un autre, 

eu un contact avec X ».

La secrétaire a encore ajouté: «Dans les faits, de ma messagerie privée, j'ai une envoyé une 

publicité électorale pour X, afin d'éviter qu'il utilise sa messagerie personnelle en sa qualité 

de député provincial ( .. .). Et ce mail a été envoyé spontanément, en omettant de mettre 

en CC/ les destinataires. Il n'y a donc aucune intention d'utiliser avec abus ces adresses, ni 

de nuire à qui que ce soit. C'est juste une erreur de manipulation que nous regrettons. 

Nous nous sommes excusés auprès de Z  comme vous avez pu Ie lire ».

Le 6 août 2019, Ie Service de première ligne de l'Autorité de protection des données a déclaré 

la plainte de Z recevable et l'a transmise à la Chambre Contentieuse. 

Par un courrier recommandé du 25 septembre 2019, Ie Président de la Chambre Contentieuse 

a informé X et Z que Ie dossier était prêt pour traitement au fond et a invité les parties à 

introduire leurs conclusions se/on Ie calendrier fixé. 

Par courrier du 14 octobre 2019, X a indiqué à la Chambre contentieuse : « J'ai bien reçu 

votre nouveau courr:ier concernant la diffusion d'adresses mails à une série d'inter/ocuteurs 

pendant la dernière campagne é/ectorale. Si vous Ie souhaitez, je me tiens à votre disposition 

pour être entendu à ce sujet. Je veux déjà vous confirmer ou « reconfirmer » que /'envoi du 

fichier à /'ensemble des personnes était une simple erreur de manipulation au moment 

de /'envoi du document qui devait être individualisé. J'ai moi-même sollicité /'avis d'un 

spécialiste de la nouvelle législation pour m'aider à encadrer man équipe afin d'éviter à 

l'avenir toute nouvelle erreur du genre. La question toujours en cours d'analyse avec la 

personne ressource que j'ai choisie est de savoir que/les sant les précautions d'utilisation à 

prendre avec les adresses e-mail que les personnes n'ont pas transmis spontanément. Pour 
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citoyen, a Ie droit d'être traité en individuel et en fonction des éléments de son dossier et sans que 

des éléments d'autres dossiers puissent interférer. 

Lorsqu'il y a lieu de prendre une décision au cas par cas, partant du principe de bonne foi, en 

!'absence d'un avertissement préalable, en !'absence de tout précédent et confronté avec des 

excuses immédiates (Ie lendemain de la date à laquelle Ie requérant a été informé du problème dont 

il n'était pas conscient), la sanction d'infliger immédiatement une amende administrative en plus du 

fait de la fixer d'emblée à une somme importante de 5.000 euros, revêt d'un caractère 

disproportionné. 

En outre, les motifs suivants : 

« 34. Le défendeur n'a pas suivi la procédure qui lui a été communiquée par courrier 

recommandé et par email. Sa réponse se/on laque/le il n'aurait pas été informé de l'obfigation 

d'envoyer des conclusions au plaignant est contraire aux faits. La Chambre contentieuse 

estime que par cette omission et dénégations erronées des faits, Ie défendeur n'a pas fourni 

toute sa coopération dans la procédure, ce qui constitue une circonstance aggravante » 

font preuve d'une erreur manifeste d'appréciation dans Ie chef de la chambre contentieuse de I' APD. 

Il n'y a pas de procédure contraignante et quoi qu'il en soit, un manquement à des règles de 

procédure peut avoir comme effet que l'autorité ne tienne pas compte d'écrits ou de documents qui 

sont utilisés en infraction à des règles de procédure, mais pareil fait - fût-il établi quad non en 

!'absence de règles contraignantes qui sont opposables aux justiciables - ne peut jamais constituer 

une circonstance aggravante. Ce motif de la chambre contentieuse mélange la forme et Ie fond et est 

parfaitement illégal et infirme la décision de ce seul fait. 

La Cour des marchés ne critique pas la politique de la chambre contentieuse de I' APD mais Ie fait de 

ne pas considérer les possibilités d'atteindre Ie but poursuivi par la législation Européenne (telle que 

implémentée en droit beige) par une autre décision (prévue explicitement à l'article 100 points 3 à 

12 de la loi APD) tout en constatant une série d'éléments qui démontrent que Ie requérant n'a 

nullement manifesté son intention de méconnaître les principes de protection des données 

personnelles mais que tout au contraire la violation qu'il a commise est Ie résultat d'une négligence 

ou inadvertance et qu'il a redressé immédiatement la situation tout en présentant ses excuses (voir 

ci-dessus) ne peut être interprété autrement que comme un détournement de pouvoir, l'utilisation 

par une autorité administrative de son pouvoir à une fin autre que celle pour laquelle elle a été 

accordée, dans Ie chef de la chambre contentieuse de I' APD.

Une attitude, tendant à infliger des amendes dès la première infraction commise par inadvertance, 

ne correspond pas aux principes qui gouvernent la matière. Dans la mesure ou la chambre 

contentieuse de I' APD dispose d'une chaîne répressive complète lui permettant de réaliser des 

controles dont les suites (si l'infraction est établie) peuvent aller de l'avertissement à la sanction 

financière ou non. Dans certains cas, une publicité peut même être décidée en fonction de la gravité 

des cas. La Cour des marchés se demande si dans Ie cas de X un avertissement n'aurait pu suffire. La 

chambre litigieuse omet de tenir compte de la présomption de bonne foi. En infligeant 

immédiatement une amende administrative - très consistante à l'encontre d'un particulier qui a 

adressé des courriels mentionnant l'adresse e-mail de toutes les personnes auxquelles Ie courriel 

était adressé - la chambre contentieuse méconnaît les principes fondamentaux de la 

proportionnalité de la sanction.
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7.6. La sanction. 

(deuxième moyen de l'APD) 

Le requérant demande la "réformation" de la décision de telle sorte que la sanction d'infliger une 
amende de 5.000,00 € serait réformée en un sursis du prononcé. L' APD fait valoir à ce sujet 

« 78. À titre subsidiaire, même si Votre Cour devait annuler la Décision Attaquée (quod 
non}, el/e ne saurait substituer son appréciation à celle de la Chambre contentieuse comme Ie 
sollicite X. 
En effet, lorsque X sollicite de Votre Cour qu'elle statue en pleine juridiction en réformant 
la Décision Attaquée et en prononçant la suspension du prononcé à la place de la Chambre 
Contentieuse, il demande à Votre Cour de décider sur un aspect qui relève du pouvoir 
d'appréciation discrétionnaire de /'APO. Une te/Ie solution ne saurait être retenue. 
Votre Cour devrait donc renvoyer la plainte devant la Chambre contentieuse afin que celle-ci 
adopte une nouvelle décision qui tiendrait compte des motifs d'annulation retenus par Votre 
Cour. » 

La Cour des marchés ne peut pas « réformer » une décision comme un juge d'appel pourrait Ie faire. 
La Cour des marchés ne peut qu'annuler ou non la Décision Attaquée. 
Dans la mesure ou une décision est annulée, la Cour des marchés peut - sur la base de la pleine 
juridiction - prendre une nouvelle décision qui remplacera la décision annulée. La « réformation
factuelle » de la Décision Attaquée se fait donc en deux phases, d'abord l'annulation de la décision et 
puis Ie remplacement de la décision annulée par une nouvelle décision. 
La Cour des marchés considère donc que lorsque Ie requérant demande la « réformation » d'une 
Décision Attaquée, qu'il demande en finalité que la Cour des marchés annule la Décision Attaquée et 
remplace cette décision par une nouvelle décision. 
La Cour fait sienne les considérations suivantes de l'arrêt du 28 septembre 2012 19 de la Cour de 
cassation: 

« Le juge est tenu de trancher Ie litige conformément aux règles de droit qui lui sont 
applicables. Il est tenu d'examiner la nature juridique des faits et actes al/égués par les porties 
et peut, que/Ie que soit la qualification juridique que les porties leur ont donnée, compléter 
d'office les motifs qu'elles ont invoqués à la condition qu'il ne soulève pas de contestation 
dont les porties ont exc/u l'existence dans leurs conclusions, qu'il se Jonde exc/usivement sur 
des éléments qui lui ont été régulièrement soumis, qu'il ne modifie pas /'objet de la demande 
et qu'il ne viole pas les droits de défense des porties. » 

En l'espèce Ie requérant demande que la décision soit remplacée et l'APD s'est défendu sur cette 
demande (voir l'extrait des conclusions cité ci-dessus). Lorsque la Cour des marchés interprète la 
demande du requérant de « réformer » la Décision Attaquée en une demande d'annuler la décision 
et de la remplacer par une nouvelle décision sur l'étendue de laquelle les parties ont pris des 
conclusions, la Cour des marchés ne statue pas ultra petita. 

En l'espèce, la Décision Attaquée doit être annulée pour détournement de pouvoir, l'utilisation par la 
chambre contentieuse de I' APD de son pouvoir de sanctionner par la voie d'infliger une amende 
administrative sans envisager que les autres sanctions de l'article 100 de la loi APD peuvent atteindre 

19 
Cass. 28 septembre 2012, http://www.cass.be à sa date, arrêt n° C.12.0049.N; J.T. 2013, 497 ; J.L.M.B. 2013, 1297, note 

VAN DROOGHENBROECK, J. 
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Ie résultat envisagé par Ie législateur 20 et au motif qu'en l'espèce la chambre contentieuse n'a pas 
tenu compte de la présomption de bonne foi, ni de !'attitude du requérant dès qu'il a été informé de 
l'infraction, et qu'elle a pris en considération des circonstances aggravantes de façon illégale, violant 
ainsi Ie principe de proportionnalité de la sanction. 

Étant donné que Ie requérant ne conteste pas les infractions et ne l'a jamais fait, il y a lieu de 
considérer les infractions comme établies et reconsidérant - en vertu de la pleine juridiction dont 
dispose la Cour des marchés - la proportionnalité de la sanction, il y a lieu d'infliger au requérant la 
sanction de la suspension du prononcé. 

8. Décision et dépens

Le recours est recevable et fondé. 
La Décision n°53/2020 prononcée par la chambre contentieuse de I' Autorité de Protection des 
Données Ie 1 er septembre 2020 qui inflige une amende de 5.000 € (DOS-2019-02974) à X est 
annulée, la sanction est celle de la suspension du prononcé. 
L' Autorité de la Protection des Données est condamnée aux dépens, liquidés à 1.440 € d'indemnité 
de procédure pour X. 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

Vu les articles 24 et 43 bis § 3 in fine de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en matière 

judiciaire, 

Statuant contradictoirement, 

Dit Ie recours de X recevable et fondé ; 
Annule la Décision n°53/2020 prononcée par la Chambre contentieuse de l'Autorité de Protection des 
Données Ie ler septembre 2020 (DOS-2019-02974) en qu'elle impose une amende de 5.000 euros à 
X sur la base des articles 100, 13° et 101 de la loi du 3 décembre 2017 portant création de 
l'Autorité de protection des données ( « LCA ») ainsi que l'article 83 du RGPD ; 

Statuant de pleine juridiction prononce la sanction de suspension du prononcé sur la base des 
articles 100 et 101 de la LCA ainsi que l'article 83 du RGPD; 
Condamne I' Autorité de Protection des Données aux dépens, liquidés à .... droit de mise au röle et 
1.440 € d'indemnité de procédure pour X. 

En application de l'article 2692 du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe, 
condamne I' Autorité de protection des données, à payer à l'Etat beige, SPF Finances, Ie droit de mise 
au röle d'appel (400 €}. 

20 
à savoir notamrnent de rnoderniser la réglernentation européenne sur la protection des données personnelles en raison 

de l'avancernent des nouvelles technologies et de garantir que les données à caractère personnel soient traitées d'une 

manière nouvelle et que tous les cîtoyens bénéficient d'une protection de haute qualité lors du traiternent de leurs données 

à caractère personnel. 
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